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Rapport du  commissaire aux comptes sur les opérations sur le capital  prévues aux résolutions 
n° 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, et 23 de l’assemblée générale mixte du 16 juin 2022 

Aux actionnaires, 
Cibox Inter@ctive 
Société  Anonyme au capital de 2 376 698 € 
17 allée Jean-Baptiste Preux 
94140 Alfortville 
 
En notre qualité de commissaire  aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par 
les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants, ainsi que par l’article L. 22-10-52 du code de commerce, 
nous vous présentons notre rapport sur les propositions de délégation au conseil d’administration de 
différentes émissions d’actions et de valeurs mobilières, opérations sur lesquelles vous êtes appelés à 
vous prononcer. 

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport de lui déléguer,  pour une durée 
de 26 mois à compter de cette assemblée générale, la compétence pour décider des opérations suivantes 
et fixer les conditions définitives de ces émissions et vous propose, le cas échéant, de supprimer votre 
droit préférentiel de souscription : 

 émission avec maintien du droit préférentiel de souscription (14ième résolution) d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre, étant précisé que :  
 
 conformément à l’article L. 228-93 alinéa 3 du code de commerce, les valeurs 

mobilières qui sont des titres de capital de la société pourront donner accès à d'autres 
titres de capital existants ou donner droit à l'attribution de titres de créance de toute 
société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 
 

 le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, s’élève à 
1 254 090 euros ou la contre-valeur de ce montant à la date d’émission (soit, à titre 
indicatif, 50 % du capital social), étant précisé que (i) ce montant constitue un plafond 
sur lequel s’imputeront toutes les augmentations de capital réalisées en vertu des 14ème, 
15ème, 16ème, 18ème, 19ème, 20ème et 23ème résolutions de la présente Assemblée Générale 
et (ii) à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires 
à émettre pour préserver, conformément à la loi et le cas échéant aux stipulations 
contractuelles, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès au capital de la Société ; 
 

 le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créance 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au maximum de 
15 000 000 d’euros ou la contre-valeur de ce montant à la date d’émission, étant 
précisé que (i) ce montant constitue un plafond sur lequel s’imputeront toutes les 
émissions de titres de créance susceptibles d’être émises au titre des 14ème, 15ème, 16ème, 
18ème, 19ème, 20ème et 23ème résolutions et (ii) ce plafond sera majoré, le cas échéant, de 
toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 

 
 émission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d'offre au public 

autre que celles visées au 1° de l'article L. 411-2 du code monétaire et financier (15ième 
résolution) d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre., étant précisé que :  
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 ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à 

la société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur des titres répondant aux 
conditions fixées par l’article L. 22-10-54 du code de commerce 
 

 conformément à l’article L. 228-93 alinéa 1 du code de commerce, les valeurs 
mobilières à émettre pourront donner accès à des titres de capital à émettre dont la 
Société  possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital ;   

 
 le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, à 
1 254 090 euros ou la contre-valeur de ce montant à la date d’émission (soit, à titre 
indicatif, 50 % du capital social), étant précisé que (i) ce montant constitue un 
plafond sur lequel s’imputeront toutes les augmentations de capital réalisées en 
vertu des 14ème, 15ème, 16ème, 18ème, 19ème, 20ème et 23ème résolutions de la présente 
Assemblée Générale et (ii) à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur 
nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et 
le cas échéant aux stipulations contractuelles, les droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

 
 le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au 
maximum de 15 000 000 d’euros ou la contre-valeur de ce montant à la date 
d’émission, étant précisé que (i) ce montant constitue un plafond sur lequel 
s’imputeront toutes les émissions de titres de créance susceptibles d’être émises au 
titre des 14ème, 15ème, 16ème, 18ème, 19ème, 20ème et 23ème résolutions et (ii) ce plafond 
sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 

 
 le prix d’émission des actions nouvelles sera au moins égal au prix minimum prévu 

par les dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de l’émission 
(soit, à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant le début de l’offre au public au 
sens du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 10 % conformément aux dispositions de l’article R. 225-119 du 
code de commerce), après, le cas échéant, correction pour tenir compte de la différence 
de date de jouissance ; et  dans la limite légale annuelle de 10% du capital social (17ième 
résolution) 
 

 

 émission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d'offres au 
public visées au 1° de l'article L. 411-2 du code monétaire et financier (16ième résolution) 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à 
d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, étant précisé que : 
 
 ces titres pourront donner accès à des titres de capital à émettre de toute société  dont 

la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital ; 
 

 le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, à 1 254 090 
euros ou la contre-valeur de ce montant à la date d’émission (soit, à titre indicatif, 
50 % du capital social), étant précisé que (i) ce montant constitue un plafond sur lequel 
s’imputeront toutes les augmentations de capital réalisées en vertu des 14ème, 15ème, 
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16ème, 18ème, 19ème, 20ème et 23ème résolutions de la présente assemblée générale, (ii) il 
sera en outre limité à 20 % du capital social par an et (iii) à ce plafond s’ajoutera, le 
cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et le cas échéant aux stipulations contractuelles, les droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 
 

 le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créance 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au maximum de 
15 000 000 d’euros ou la contre-valeur de ce montant à la date d’émission, étant 
précisé que (i) ce montant constitue un plafond sur lequel s’imputeront toutes les 
émissions de titres de créance susceptibles d’être émises au titre des 14ème, 15ème, 16ème, 
18ème, 19ème, 20ème et 23ème résolutions et (ii) ce plafond sera majoré, le cas échéant, de 
toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 

 
 le prix d’émission des actions nouvelles sera au moins égal au prix minimum prévu 

par les dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de l’émission 
(soit, à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant le début de l’offre au public au 
sens du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, diminuée d’une décote 
maximale de 10 %), après, le cas échéant, correction pour tenir compte de la différence 
de date de jouissance ; et  dans la limite légale annuelle de 10% du capital social (17ième 
résolution) 

 
 émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’ actions ordinaires et/ou 

de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre au 
profit d’une catégorie de personnes ci-après définie (18ième résolution) : 
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o actionnaires, anciens actionnaires ou dirigeants de sociétés dont la Société a 
acquis des titres dans le cadre d’une opération de croissance externe ;  

o sociétés avec lesquelles la Société a mis en place un partenariat dans le cadre 
de la conduite de son activité et/ou de sa stratégie, ainsi que les actionnaires, 
anciens actionnaires ou dirigeants de ces sociétés ;  

o partenaires commerciaux et stratégiques de la Société avec lesquels cette 
dernière a mis en place un partenariat dans le cadre de la conduite de son 
activité ;  

o toute société de gestion (agréée ou non par l’Autorité des Marchés Financiers) 
ayant pour activité la gestion de portefeuille pour compte propre ou compte 
de tiers et investissant dans des sociétés appartenant aux secteurs du 
développement et/ou de la commercialisation de produits d’électronique, de 
la mobilité́, de la technologie et de l’innovation ou plus généralement 
investissant dans les entreprises de croissance ; et/ou  

o tout fonds d’investissement de droit français ou étranger (en ce compris tout 
FCPR, FCPI ou FIP) ou toute société́ de droit français ou étranger, ou tout 
établissement public ou mixte investissant dans des sociétés appartenant aux 
secteurs du développement et/ou de la commercialisation de produits 
d’électronique, de la mobilité́, de la technologie et de l’innovation ou plus 
généralement investissant dans les entreprises de croissance ; 

o étant précisé que : 
 
 le prix d’émission des actions nouvelles sera au moins égal au plus petit 

des cours moyen quotidien pondéré par les volumes quotidiens des trois 
dernières séances de Bourse sur le marché Euronext Paris précédant sa 
fixation, après correction, s’il y a lieu, de ce montant, pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance, et éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 8 % ; 

 la présente délégation est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 
compter de la présente Assemblée Générale.  
 

 
 émissions en cas de demandes excédentaires avec ou sans droit préférentiel de 

souscription (19ième résolution), décidée en application des 14ème, 15ème, 16ème et 18ème 
résolutions de la présente Assemblée, dans les conditions et délais fixés à l’article L. 225-135-
1 susvisé, dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour 
l’émission initiale ; 
 

 émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans 
la limite de 10 % du capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (20ième résolution), étant  précisé que le 
montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créance susceptibles 
d’être émises en vertu de la présente délégation sera au maximum de 2 000 000 d’euros ou la 
contre-valeur de ce montant à la date d’émission, et que (i) ce montant est indépendant de tout 
autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital et (ii) ce plafond sera 
majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 

 
 émission des bons de souscription d’actions (BSA), des bons de souscription et/ou 

d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables 
(BSAAR), avec suppression du droit préférentiel de souscription (21ième résolution) d’un 
montant nominal global maximal des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente 
délégation sont susceptibles de donner droit à 1 254 090 euros  
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 émission d’actions ordinaires en cas d’une ou plusieurs opération(s) de fusion par 
absorption, de scission ou d’apport partiel d’actifs soumis au régime des scissions (article 
L. 236-9 du code de commerce) (23ième résolution, d’un montant maximal de 1 254 090 euros 

 
 
 
 émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 

suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du code du 
travail (24ième résolution) 

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du conseil d’administration relatif à ces 
opérations et les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre. 

Les conditions définitives dans lesquelles les émissions seront réalisées n'étant pas fixées, nous 
n'exprimons pas d'avis sur celles-ci, et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du 
droit préférentiel de souscription qui vous est faite dans les 15ième, 16ième, 18ième, 19ième 21ième et 24ième 
résolution. 

Conformément à l’article R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, 
le cas échéant, lors de l'utilisation de ces délégations par votre conseil d’administration en cas d'émission 
de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 
droit à l’attribution de titres de créance, en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital à émettre et en cas d'émission d’actions avec suppression du droit préférentiel de 
souscription. 

 

 

Paris, le 26 mai 2022 

 

Le commissaire aux comptes 

Ficadex-Jacques Colibert 


